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ANNONCES DE J. CASTEX : 

L’AD-PA ATTEND DES RÉPONSES À LA HAUTEUR DES ENJEUX 
 

 
Au-delà des revalorisations salariales, le Ségur de la Santé prévoit l'octroi de 
mesures d'investissement pour les établissements personnes âgées. 
 
Ce jour, J. CASTEX annonce le déblocage du tiers des 1,5 milliard € issu du 
Ségur de la Santé.  
 
Il s'agit d'une mesure utile pour rénover certaines structures et améliorer 
l'accès au numérique, mais qui ne présage en rien d'une amélioration des 
conditions de vie de la plupart des personnes âgées vulnérables et des 
conditions de travail des professionnels. 
 
En effet, la crise a mis une fois encore en évidence la nécessité d'augmenter 
le temps de présence auprès des personnes les plus fragiles en établissement 
comme à domicile. 
 
C'est en ce sens que l'AD-PA appelait à engager 5 milliards € dès 2020 dans 
le cadre du plan de relance et rappelle l'urgence d'une loi Autonomie 
conformément aux engagements répétés du Président de la République. 
 
Dans l'attente d'engagements financiers à la hauteur de l'enjeu sociétal que 
représente le vieillissement, l'AD-PA demande d'accorder à tous les 
professionnels de l'aide aux personnes âgées les revalorisations Ségur (dans 
tous les établissements et services) et à financer l'intégralité des surcoûts 
covid dont ceux des secteurs du domicile, résidences services et autonomie. 

 
Pour tout contact  
Pascal CHAMPVERT 
Romain GIZOLME 
Tél. : 06 37 43 34 12  
 

    
Suivez toute l’actualité de l’AD-PA sur les réseaux sociaux : 

@AssociationADPA 
https://www.facebook.com/AssociationADPA/ 

 
 

 

 

L’AD-PA regroupe au plan national les directeurs de services à domicile, de coordinations et d’établissements pour 
personnes âgées 


